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Les Etats membres ont un mot à dire
sur la politique commerciale de l'Union

Union européenne l'avis de la Cour de autant défaite en rase campagne. "La
.. 1 d' Cour complète un vide, en traçant une
JUStIce su r 'accor UE-Smgapour da rifie ligne relativement précise", pour déli-
les compétences de l'UE et des capitales. miter les compétences exclusives et

En matière de politique commerciale, quels do- partagées, commente le P' Nicolas de
. l' d 1 ~ Sadeleer, de l'Université Saint-Louismames re event e a competence exclusive de , ,.. .

l'Union européenne, et quelles sont les compé- ~ Bruxel~es.LaVI~c?nsohde la ~?Sl-
tences partagées avec les Etats membres? Cette 110n,~e la Co~~slOn, comme pa-
question se pose depuis l'entrée en vigueur du Traité tron de la pol~tl~ue .commerclal~
de Lisbonne, fin 2009. Et avec plus d'acuité encore comm~.llle.Amsl, 1a~ces au marche
depuis que l'UE a lancé, et conclu, des négociations e~ropeen en c.e qm concerne les
d'accords commerciaux dits "de nouvelle généra- bl~ns ~t l~s servIces (tran~ports ~om-
tion" avec des Etats tiers, qui s'étendent au-delà de la pns) amsi qu~ les ~<arch~spubhcs et. ,
réduction des droits de douane et de l'abaissement de la pr~ductlOn d en~rgles ~on fossiles releven~ de
des barrières non tarifaires. L'avis rendu ce mardi la compete~ce exclusIv~<d:.1 UE. Il en va de meme
par la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) pour.les drOltsd~ propnete I~tellectuelle.. . .
sur l'accord de libre-échange entre rUE-Singapour MalS.~ncore : }UE est gardIenne des dISpO~SItI?nS
apporte des réponses claires à ces interrogations. e.nmatIe~ de developpe~e?t d~rable. LahberalIsa-

tlOndes echanges est condmonnee par le respect des
obligations internationales des parties en matière de
protection sociale et de protection environnemen-
tale, rappelle la Cour. "C'est une innovation en matière

La Cour avait été saisie en octobre 2014 par la de droit international public et de droit commerciaf',
Commission qui lui demandait de déterminer si juge M.de Sadeleer. "Et c'est critique SUl' leplan politi-
l'UE peut conclure seule cet accord. La réponse des que. La Cour estime que cechapitre occupe une place es-
juges de Luxembourg est négative. L'accord UE-Sin- sentielle", ajoute-t-iL De quoi réjouir les ONGqui ont
gapour est un accord "mixte", qui doit être ratifié fait de ces normes un cheval de bataille.
par rUE et par les Etats membres. Il n'en reste pas moins que l'avis de la qUE "crée
En cause: la partie de l'accord relative aux investis- l'illusion d'un droit de regard des Parlements nationaux
sements étrangers "autres que directs" (les investis- sur les accords commerciaux", souligne Marianne
sements "de portefeuille") et le mécanisme de réso- Dony. "Ils peuvent se prononcer les chapitres liés aux
lution des différends entre investisseurs et Etats investissements, qui ne représentent qu'une petite par-
(ISDS).On navigue dans les eaux de la compétence tie des accords. Sur le reste, ils n'auront rien à dire."
partagée, précise la qUE. Il n'est donc pas envisagea- 3 Quel impact sur la politique
ble que ce mécanisme, "qui soustrait des différends à commerciale de l'UE?
la compétence juridictionnelle des Etats membres",
soit instauré sans leur consentement.

De Namur s'élève un cocorico. "L'avis de la Cour
renforce le gouvernement wallon ", note Marianna
Dony, professeur à l'Université libre de Bruxelles,
spécialiste du droit européen. La Région wallonne,
ne veut pas de ce mécanisme d'arbitrage, inclus dans
le Ceta. Sa compétence étant confirmée par la Cour,
le gouvernement fédéral devrait accéder à la de-
mande wallonne de poser à la CJUEla question de la
comptabilité de l'Investment Court System (version
"améliorée" de l'ISDS)avec les traités européens.

2 L'UEgarde
la main

1La(our réjouit
la Région wallonne ...

La Commission n'est pas pour

L'avis de la
Cour de justice
sert d'étalon

pour les autres
accords

commerCiaUX
"de nouvelle
génération" .

L'avissur l'accord UE-Singapour sert d'étalon pour
les traités en négociation : avec le
Mexique, le Japon, le TTIP avec les
Etats-Unis (pour autant que les négo-
ciations soient relancées) mais aussi
l'accord post-Brexit avec le Royaume-
Uni .. "L'avis crée une incertitude. La
Commission va devoir évaluer les coûts
et avantages d'introduire des chapitres
sur l'investissement dans les tmités",
avance Mm"Dony.Aller dans cette di-
rection aurait pour effet d'allonger le
processus de ratification de ces ac-
cords, par les 38 parlements natio-
naux et régionaux compétents. Atitre

d'exemple, la ratification du traité entre UE-Coréedu
Sud a pris quatre ans. "Dissocier les chapitres liés à l'in-
vestissement sera leprix à payer pour que l'accord ne soit
pas considéré comme un accord mixte, estime Mn~Dony.
Mais, si l'Union décide de négocier enpamllèle des accords
duaux,le risque est que les interlocuteurs despays tiers n'y
comprennent plus rien", prévient le P' de Sadeleer.

Or en matière commerciale, la crédibilité est un
atout d'une valeur inestimable.

Olivierle Bussy
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La Wallonie pourra (encore) bloquer (un peu) le Ceta
• L'avis de la Cour sur parlementaires des Etats membres gar-

deront leur droit de ratifier - ou non -les
le traité UEjSingapour a des traités, on trouve la délicate question des
conséquences pour le Ceta. arbitrages. C'est ce point plus particuliè-

Conséquence politique importante rement qui avait chag1'iné les wallons
de l'avis de Cour de Justice de lors de l'épisode Ceta. Ils craignaient que
l'Union européenne (CJUE)sur le l'accord de libre-échange avec le Canada

traité UE/Singapour : on devrait repar- ne "privatise" la gestion des différends
1er du Ceta en Wallonie ... Si l'on vou- entre les investisseurs étrangers et les en-
lait être piquant, on écrirait que le PS, treprises nationales via la mise en place
à la manœuvre au gouvernement wal- de tribunaux d'arbitrage. Il découle de
Ion, aura à nouveau l'occasion de soi- l'avis UE/Singapour que ce volet des trai-
gner sa gauche en bataillant contre tés reste mixte. LaWallonie gardera ainsi
l'accord commercial global entre le droit de rejeter cette partie du Ceta
l'Union et le Canada (le Ceta, donc). (mais le reste - c'est-à-dire l'essentiel des
Un accord que la Région avait pour- règles de libre-échange - s'appliquera).
tant laissé passer fin 2016, après une Prudence syndicale
bataille épique, à l'occasion de sa si- Sur ce point, le ministre-président Paulgnature. , ~ d

En effet, l'avis de la CJUEimplique que Magnette (PS),sur 1\vitter, s est rejoui e
les Etats membres de l'Union doivent ra- l'avis de la CJUE:"Elleconfirme que la Wal-

lonie a bien son mot à dire sur les conflits
~er l'a~cord UE/Singapour (et ceu:' de mutlinationales-Etats dans les accords com-
meme genre, tel le Ceta. En Belglque, ." 'r t fi' 1 CNE ' ffi h

ifi . . l' '1 1 merclUUX . ~ou e OlS,a na c epascette rat lcatlon lmp lque ega ement es l ' t . h l' 1 h f de meme nomp a lsme que e c e u
parlements des entités fédérées, dont le gouvernementrégionaletperçoit,aucon-
Parle!-llentwallon... traire, un risque pour la suite. Il suffirait,

MatsPa:' sur tout. On s'accroche en~ore selon le syndicat, de légèresmodifications
un peu, blenvenue dans l'enfer techrnque pour que les tribunaux d'arbitrage repas-
du droit international... Les Parlements sent en compétence exclusivede l'UE.
des Etats membres gardent une compé- F.C.
tence pour la ratification des parties mix- "
tes des traités de libre-échange, laisse en- La Cour
tendre la Cour de Justicedans son avis.Or, europeenne
les dispositions les plus stratégiques des R
traités du type Ceta relèvent au contraire con rrne que
de la compétence exclusive de l'Union la Wa Ionie a bien
européenne. "Un rejet wallon du Ceta ne , d'
permettra pas à la wallonie d'échapper à son mot a Ire
ces compétences exclusives, notamment le sur les conflits
très important volet de la libéralisation des l" 1
services publics et non marchands; pour y mu~ InatlOna es-
échapper, il aurait fallu refUser la signature Etats dans
du Ceta en octobre", relève avec ironie la 1 ds
CNE(Centrale nationale des employés, au es acco!
sein du syndicat chrétien) dans une étude COmmerClaUX."
de son service juridique.

Panni les matières où les assemblées Paul Magnette (PS)
Ministre-Président wallon.
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